
Conditions générales 
de vente des randonnées

Participants 
Nos propositions sont ouvertes à tous à conditions d’être apte la pratique d’un exercice physique 
(certificat médical).
Pour les personnes mineures, une fiche sanitaire devra être remplie. 
Les groupes sont constitués d’un nombre minimum de 4 participants à 14 participants maximum, pour un 
accompagnateur.
Le séjour est offert pour une personne qui constitue un groupe de 8 personnes (en dehors des sorties aux 
alentour du Nouvel An).

Inscription
Une réservation est impérative.
Pour les randonnées à la demi-journée ou la journée, l’inscription devra être accompagnée du montant 
total du prix du séjour.
Pour les randonnées de plus un jour, un acompte de 30% du prix est demandé (montant spécifié sur 
chaque fiche technique), le solde devant être réglé au moins 15 jours avant la date de départ.

Annulation
En cas d’annulation de notre part, les sommes versées vous seront remboursées.
En cas d’annulation de votre part, 15 jours avant le départ 50% de l’acompte sera conservé, moins de 3 
jours avant le départ la totalité de la somme sera conservé.

Assurance
L’Accompagnateur en Montagne souscrit à une assurance Responsabilité Civile Professionnelle. 
Chaque participant doit être couvert par une assurance personnelle prenant en compte les activités en 
montagne.

Assurance annulation et interruption de séjour
A l’inscription, il est proposé une assurance annulation et interruption de séjour. Elle est assurée par le 
syndicat National des Accompagnateur en Montagne (SNAM) sous couvert de son cabinet d’assurance. 
L’assurance prend effet à la réception du solde de la facture.

Facturation
Les devis sont établis en fonction du nombre de participants. Sauf précisions spécifiques sur le devis, la 
facturation sera établie sur le nombre de participants à la commande.

Transport
Nous favorisons le covoiturage, pour certaines propositions nous proposons le transport avec un minibus 
et une participation au frais d'essence.

Difficulté
Une échelle de difficulté vous est proposée à titre indicatif, les randonnées sont adaptées en fonction des 
capacités de chacune et chacun nous privilégions la présence d’Accompagnateurs en Montagne pour le 
confort du groupe.  

Droit à l’image
Lors des séjours nous prenons souvent des photos. Si vous ne souhaitez pas être pris en photo nous 
vous invitons à le signaler. Un droit à l’image est demandé pour les personnes mineures. 
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